
 

 

 

1. Définition 

Le prothésiste ongulaire est un professionnel spécialisé dans l’embellissement, le soin et la 

reconstruction des ongles. Il maîtrise les techniques de manucure, de pose de faux ongles, de 

modelage et de nail art, tout en respectant les règles d’hygiène et d’esthétique. 

2. Détails sur le programme de formation 

Durée : 12 mois (formation modulaire) ou 2 ans (BT ou CAP)   

• Anatomie et physiologie de l’ongle (structure, croissance, pathologies). 

• Hygiène et sécurité (désinfection, stérilisation, prévention des infections). 

• Techniques de manucure et de pédicure (soins des mains et des pieds). 

• Pose de faux ongles (gel, résine, capsules, chablons). 

• Nail art et décoration (vernis semi-permanent, strass, motifs artistiques). 

• Gestion et relation clientèle (accueil, conseil, fidélisation). 

• Notions de gestion d’un salon (organisation, tarification, marketing). 

3. Objectifs de stage 

• Expérimenter la pratique professionnelle en institut ou salon de beauté. 

• Développer une maîtrise technique des différents procédés de prothésie ongulaire. 

• Apprendre à conseiller et fidéliser une clientèle. 

PROTHÉSISTE ONGULAIRE 

 

 

 

 

 



 

• Découvrir la gestion quotidienne d’un espace esthétique. 

4. Thèmes de soutenance 

• L’évolution des techniques de prothésie ongulaire. 

• L’importance de l’hygiène dans les métiers de la beauté. 

• La créativité artistique dans la décoration des ongles. 

• Étude comparative entre la prothésie ongulaire en institut et à domicile. 

5. Responsabilités et débouchés 

• Responsabilités : assurer les soins des ongles, réaliser des poses et décorations, 

conseiller les clientes, veiller au respect des normes d’hygiène. 

• Débouchés : instituts de beauté, spas, salons spécialisés, travail indépendant, 

distribution de produits esthétiques. 

 


